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Ges�on piscicole et repeuplements : 
 

Le Lot amont et ses affluents est considéré en bon état écologique et fonc�onnel pour l’accomplissement du cycle 

de vie de la truite fario sauvage. Suivant les recommanda�ons scien�fiques, nous y appliquons une ges�on pisci-

cole patrimoniale, c’est-à-dire basée sur la reproduc�on naturelle, sans aucun alevinage. 
 

Seuls les parcours pêche loisir de Mende et Badaroux, situés en zones périurbaines, et le plan d’eau de Ganivet 

sont régulièrement alimentés en truites surdensitaires issues de la pisciculture fédérale de Lozère, afin de favori-

ser une pêche facile pour tous. 

Le territoire de l’Amicale des pêcheurs à la ligne mendois 

MENDE 

Rieutort 
de Randon 

Badaroux 

Margeride - Tourisme 

Bagnols 
les bains 

Châteauneuf 
de Randon 



La règlementa�on Pêche 2026 sur aappma de Mende, en bref :  
 

• Carte de pêche Lozère obligatoire. L’amicale des pêcheurs à la ligne mendois est réciprocitaire avec l’ensemble  

des aappma du département mais la Lozère ne fait pas par�e des ententes interdépartementales. 
 

NOTA : cas par�culier, sur le plan d’eau de Ganivet, classé au domaine public, tous les pêcheurs détenteurs 

d’une carte de pêche, quelque soit le département où elle a été acquiCée, peuvent pêcher sans le supplé-

ment Lozère, à l’aide d’une seule canne. 
 

• Ouverture 1ère catégorie : du 14 mars au 20 septembre inclus 
 

• Tailles Légales de capture et quotas journalier truites : 

 - Lot en amont du Pont de Bagnols les Bains : 20 cm / 5 truites / jour 

 - Lot du Pont de Bagnols les Bains au au Pont Neuf RN88  de Mende : 25 cm / 5 truites / jour 

 - Ruisseau d’Allenc : 25 cm / 5 truites / jour 

 - Colagne en amont du Pont de Rieutort de Randon : 20 cm / 5 truites / jour 

 - Colagne du Pont de Rieutort à Ganivet : 23 cm / 5 truites / jour 

 - Plan d’eau de Ganivet : 23 cm / 5 truites / jour dont 1 seule de + 40 cm 

 - Tous les autres ruisseaux : 20 cm / 5 truites / jour 
 

 NOTA : en aval de Mende (hors aappma)  le Lot passe en zone 30 cm / 3 truites / jour 
 

•  Ouverture du lac de Charpal : du 23 mai au 31 décembre  

 - No kill intégral leurres et mouches « carnassiers » ; ardillons écrasés 

 - Appâts naturels, poissons morts ou vifs INTERDIT 

 - Naviga�on  règlementée avec interdic�on de présence de moteur thermique 
 

• Parcours No-Kill « Toutes techniques » : 

 -  Le Lot à Bagnols les bains - sur 350 m de l’entrée du parc en amont du centre thermal jusqu’au pont RD 901 

 et  sur 1 000 m du confluent avec le ru de la ValeCe jusqu’au pont du Crouzet 

 - Le Lot à Mende - sur 1 500 m de la digue du moulin de la Vernède (lieu-dit Mirandols) 

jusqu’à la digue du pont Notre Dame (lieu dit le Bressal) 
 

• Pour plus de détails : reportez-vous à la réglementa�on départementale 

 

EXTENSION DU PARCOURS NO-KILL DE MENDE 

 

NOUVELLE LIMITE AMONT : digue du moulin de la Vernède 

 

NOUVELLE LIMITE AVAL : digue du pont Notre Dame 
 



















Rien n’est fait, rien n’est décidé mais nous y réfléchissons et il est de notre devoir de vous en informer … 

 

Lors de discussions, les AAPPMA du Goulet-Mont-Lozère, de Balsièges-Valdonnez et de Mende-Cœur-de-Lozère ont 

évoqué le projet de fusionner dans un objec�f de cohérence territoriale du sous-bassin de la haute vallée du Lot et 

afin de garan�r un fonc�onnement pérenne des associa�ons, une ges�on piscicole concertée ainsi qu’une meilleure 

lisibilité de l’offre de pêche à l’égard de leurs adhérents. 

 

CeCe fusion qui prendrait la forme d’une absorp�on des AAPPMA du Goulet-Mont Lozère et de Balsièges-

Valdonnez, après leur dissolu�on, par l’actuelle AAPPMA de Mende qui changerait alors de dénomina�on pour être 

représenta�ve de son nouveau territoire. 

 

L’AAPPMA absorbante, à l’issue de la fusion, changerait de dénomina�on par simple déclara�on en Préfecture et 

pour devenir : AAPPMA Haute Vallée du Lot. 

 

L’accord en vue d’entamer les démarches administra�ves préalables à la fusion est soumis à l’approba�on des Con-

seils d’Administra�on des 3 AAPPMA. Il serait également souhaitable que le projet de fusion soit présenté aux adhé-

rents dès les AG de février 2026 pour les informer de ce qui va se passer en fin d’année. 

 

Après valida�on du projet par les trois Conseils d’Administra�on d’AAPPMA, celle-ci devra être portée à la connais-

sance de l’ensemble des adhérents de chaque associa�on. 

 

Afin de faire coïncider la fusion de nos AAPPMA avec le renouvellement des Conseils d’Administra�on, prévu durant 

le 4
ème

 trimestre 2026 et permeCre à la nouvelle équipe dirigeante de débuter son mandat le 1
er

 janvier 2027, le ca-

lendrier prévisionnel de l’opéra�on serait le suivant :  

 

En octobre :  

Un dossier complet sera soumis à la consulta�on publique des adhérents durant 30 jours. 

 

En novembre : 

Chaque AAPPMA réunira ses membres en Assemblée Générale Extraordinaire pour délibérer sur le projet de fusion 

Assemblée générale cons�tu�ve de la nouvelle AAPPMA Haute Vallée du Lot et élec�on d’un nouveau CA pour le 

mandat 2027 - 2031 

 

En décembre :  

Démarches administra�ves et agréments des dirigeants 

Elabora�on du projet d’ac�on, du budget prévisionnel et demandes de subven�ons 

Clôture des comptes et dissolu�on officielle des AAPPMA du Bleymard et Balsièges au 31/12/2026 

 

En Janvier 

Au 01/01/2027, fusion défini�ve et nouvelle équipe AAPPMA Haute Vallée du Lot 2027 - 2031 

 

Si l’une des AAPPMA rejeCe le projet ou si l’ensemble des condi�ons qui précèdent la fusion ne sont pas réunies, le 

présent projet sera considéré comme nul et sans objet. 

 

Il y a forcément des avantages et des inconvénients à ceCe évolu�on … Les discussions sont ouvertes et nous avons 

6 mois pour y réfléchir et se forger une opinion sur la chose. 



Renouvellement des conseils d’administra�on des AAPPMA : 

les élec�ons auront lieu en fin d’année 2026  

 

Vous souhaitez contribuer au développement de la pêche de 

loisir et vous impliquer dans la vie de votre associa�on ? 

 

Entre le 1er octobre et le 31 décembre 2026, les Associa�ons 

Agréées pour la Pêche et la Protec�on du Milieu Aqua�que 

(AAPPMA) renouvelleront leur conseil d'administra�on pour un 

mandat de 5 ans. 

 

Pour vous porter candidat, vous devez être �tulaire d'une carte 

de pêche 2025 et 2026 dans la même AAPPMA. Pensez-y dès 

maintenant en renouvelant votre carte ! 

 

Pourquoi vous engager dans votre AAPPMA ?  

 

Les AAPPMA sont le lien direct entre les pêcheurs, les Fédéra-

�ons Départementales de Pêche, les collec�vités locales et les 

syndicats. Elles assurent la ges�on des baux de pêche sur les-

quels elles ont la charge du développement du loisir pêche et de 

la protec�on des milieux. 

 

Les missions de garderie, de travaux d’entre�en ou d’améliora�on et d’éduca�on à l’environnement font égale-

ment par�e de leurs ac�ons quo�diennes. 

 

Autant d’ac�vités qui nécessitent une diversité de compétences et de savoir-faire. 

 

Les jeunes pêcheurs entre 12 et 18 ans peuvent également rejoindre les conseils d’administra�on. Ils devront être 

munis de leur carte « Personne mineure », et pour les moins de 16 ans d'une autorisa�on écrite de leurs parents. 

 

Envie de vous lancer ? Venez par�ciper aux réunions de votre AAPPMA pour mieux comprendre son fonc�onne-

ment et rencontrer ses administrateurs actuels. 

 

Plus d'informa�ons  : secretariataappmamende@gmail.com - 06 87 28 83 61 




